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Esprit de la convention
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La convention des soins psychologiques dans la première ligne est un 
projet pilote fédéral conjointement mis en place par le SPF et l'INAMI
et décliné dans les Provinces de Belgique sous différents noms.

Pour la Province de Namur, ce projet s'appelle PSYNAM.

Derrière PSYNAM, les deux réseaux en santé mentale (RSK et RSN) 
collaborent afin de mettre en place cette convention sur le territoire
namurois.

Contexte général du projet



Réseau enfants/ados
(NPSMEA)

Réseau adultes (Psy-107)

Collaboration inter-réseaux

www.reseau-sante-kirikou.be www.reseausantenamur.be
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Le projet PSYNAM s'inscrit dans une philosophie de santé mentale publique. 

Cette philosophie vise à rendre accessibles les soins de santé mentale à tous, et 
prioritairement aux personnes qui en sont éloignées pour des raisons multiples 
(financières, accessiblité, mobilité, freins psychologiques...).

Cette vision s'articule autour de l'universalisme proportionné et a donc pour 
ambition de rencontrer les besoins des personnes au plus près et 
proportionnellement à leurs ressources.

Cette vision de santé mentale publique vise également une intervention précoce 
dans la prévention au sein de la communauté afin d'éviter la chronicisation des 
problématiques en santé mentale ou l’aggravation des troubles.

La philosophie du projet



La philosophie du projet

Universalisme proportionné



Le circuit de soin : pyramide de l’OMS

La philosophie du projet



Lieu d’accroche



Domicile, visioconférence



Public cible du projet



Collaboration, pratiques intégrées



La convention en pratique
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Les 3 fonctions



F1 intervention communautaire



F2 soutien psychologique de première ligne 



F3 traitement psychologique 
pour des problèmes légers à modérés



Résumé F1, F2, F3



Fonction 1 Pas d’intervention personnelle

Fonctions 2 & 3

Jusque 23 ans compris
Pas d’ intervention personnelle (à partir

du 1ᵉʳ février 2024)

À partir de 24 ans

• 1ère séance gratuite

• Individuel : 4 € (BIM) ou 11 €

• Groupe : 2,5 €

Autres missions 

de soutien Pas d’intervention personnelle

Ticket modérateur



A. INCLUSION AU LIEU 
D’ACCROCHE /PRÉPARATION DE 

GROUPE

Préparation au travail en lieu 

d’accroche (groupe ou mise en 

place d’un partenariat) 

Créer l’accroche avec le public 

du lieu d’accroche 

Un professionnel

B. CONSEIL ET PARTAGE DE 
CONNAISSANCE À UN ACTEUR DE 

PREMIÈRE LIGNE

Avec un autre prestataire 

de soin disposant d’un 

numéro INAMI 

C. CO-CONSULTATION 

Un groupe de professionnels 

de la santé et/ou bénévoles

D. CLAIRVISIONS

• les professionnels

• le public du lieu d’accroche

Partage d'expertise et 

d’interventions possibles pour 

soutenir les bénéficiaires

Co – consultation avec un 

acteur de première ligne

Conseil et orientation à un 

acteur de première 

ligne  pour des interventions 

ciblées et appropriées

QUI ?

QUOI ?

Mission 
de soutien



Partage d’expertise autour de 

situations rencontrées par les intervenants 

en lien avec la santé mentale de leurs bénéficiaires 

Partage d’expertise basé sur des contenus 

ou des outils théoriques 

en lien avec la santé mentale des bénéficiaires 

• Destinée à des équipes de professionnels de l’aide ou du soin de la première ligne y compris bénévoles

• Validation auprès de l’équipe PSYNAM

Récapitulatif Les clairvisions



Catalogue clairvision 



Axes spécifiques
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TCA 

• Budget spécifique TCA : 

o Identification des psychologues qui peuvent intégrer le trajet de soin TCA

o Identification en lien avec l'EMAS - équipe de soutien spécialisée en matière de 
TCA

o Sur base d'expérience et de formations reconnues



Projets en cours

• Projet prison : soutien individuel, familial, de couple et clairvisions
• Projets liés à l'aide à la jeunesse ( AMO, SRG,SAJ…): groupes et 

clairvisions
• Projets en milieux scolaires ( écoles, CPMS, internat): soutien 

individuel, groupes et clairvisions
• Projets avec les médecins et maisons médicales : groupes et 

clairvisions
• Projets avec des services sociaux (ISP, CPAS,PCS, …) : groupes et 

clairvisions
• Projets avec des services d'accompagnements de personnes 

souffrant de handicaps : groupes

• Projets toujours en recherche de la perle rare: à Dinant, Namur, 
Ciney, Sombreffe, La Bruyère, Gembloux,….



Collaboration avec PSYNAM
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Qui fait quoi ?  

PSYNAM



Qui fait quoi ?  



Qui fait quoi ?  



Qui fait quoi ?  



Communication
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Speakap



Site web

psynam.be



PSYNAMNEWS

Inscrivez-vous à la 
newsletter de PSYNAM 
pour rester au courant 
de l’actualité 



Contacts
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L’équipe PSYNAM à votre service



Partenariat 

Charlotte GUIOT
Coordinatrice loco-locale Zone Est 
charlotte.guiot@psynam.be

Géraldine VANDERVEKEN
Coordinatrice loco-locale Zone Ouest

geraldine.vanderveken@psynam.be

Caroline BARTHELEMI
Agente administrative attachée aux partenariats
partenariat @psynam.be



Répartition géographique

Géraldine Vanderveken
Namur OUEST

Charlotte Guiot
Namur EST



Administratif, formations-intervision, communication

Marilyn LEMAIRE
Agente administrative
info@psynam.be

Coraline DUBOIS
Chargée de formations et intervisions

formation@psynam.be

Floriane LÉONARD
Chargée de communication
communication@psynam.be



Stratégie

Didier DE RIEMAECKER 
Coordinateur RSN
coordination@reseausantenamur.be

Jean-Philippe MATHY 
Coordinateur RSK

coordination@kirikou.be



Personnes ressources – qui contacter pour quoi
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